
Formation pour les services  
d’incendie et de secours (SIS) 

Élaboration et mise en œuvre  
d’une politique de prévention  
du risque routier (PPRR)
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Faits et chiffres
• �Le risque routier est la 1ère cause de mortalité des SP 

de France en service,
• �1 accident sur 2 impliquant des sapeurs-pompiers 

est dû à une prise de risque sur le trajet  
d’une intervention,

• �Plus de 35 % des décès en service sont liés à  
des trajets ou des accidents.

Accompagner les SIS  
dans l’élaboration et la mise en 
place d’une politique de prévention, 
incendie et secours
Le CNFPT propose un dispositif global et modulaire 
pour aider les SIS à faire face aux risques routiers : 
• �réduire le nombre d’accidents, de décès et de 

blessés ; 
• �maintenir la capacité opérationnelle des sapeurs- 

pompiers ;
• �préserver la flotte des véhicules et engins des SIS ;
• diminuer les dégradations matérielles ;
• �limiter les pertes financières et les primes 

d’assurance liées aux conséquences des incidents et 
accidents ;

• �faire évoluer les mentalités et les comportements 
individuels.

Une action en cohérence avec  
la stratégie nationale DGSCGC
L’offre CNFPT s’intègre pleinement aux orientations 
du plan « santé, sécurité et qualité de vie en service 
2019-2023 » (SSQVS) de la Direction générale de la 
sécurité civile et de la gestion de crise (DGSCGC) 
en particulier les recommandations du service de 
l’Inspection sur la prévention du risque routier dans les 
services d’incendie et de secours (SIS) – Bibliothèque 
des bonnes pratiques édition 2020.

Découvrez le plan d’accompagnement modulaire des SIS

Accompagnement Formation de conducteurs de centre de secours

Déterminer les objectifs 
stratégiques de la 
politique de prévention 
autour du risque routier

Elaborer un plan de 
prévention du risque 
routier

Technique de conduite 
prévention des 
véhicules des SIS

Conduite des véhicules 
et engins

SXRR2 - 0,5 jours SXRR3 - 2 + 1 jours SXRR0 - 4 jours

Équipe dirigeante CODIR, 
DSIS, DASIS

Équipe projet en charge 
du risque routier

Référents territoriaux prévention du RR 
1 par groupement territorial

Sujet organisationnel dépen-
dant du portage stratégique 
de la direction et nécessitant :
• �lien entre organisation du 

SIS et accidentologie.
• �définition de la stratégique
globale.
• �implication de la chaîne 

managériale.
• �plan de communication.
• �déploiement des formations.

• �État des lieux.
• �Analyse des causes et 

modalités d’organisation 
induisant accidents/incidents.

• �Formalisation du Plan de 
Prévention du RR.

• �Plan de communication.
• �Mise en œuvre des actions 

correctives.

• �Appropriation du Plan de 
Prévention du RR.

• �Rôle du préventeur.
• �Déploiement du PRRR au 

sein du territoire.
• �Sensibilisation des équipes.
• �Acquisition par les 

conducteurs d’un nouveau 
comportement leur 
permettant d’anticiper et 
de réagir pour éviter les 
accidents.

• �Capacité à encadrer et 
animer des actions de 
formation des conducteurs 
de véhicules d’urgence.

• �Modification des 
comportements des 
conducteurs.

• �Accompagnement.

Un itinéraire (1PPR) composé de phases d’accompagnement et de formation

Les points forts  
de l’offre

• �Un plan d’actions 
global de toute la 
chaine managériale.

• �Une co‑construction 
et un accompagnement  
à la carte en fonction 
de la situation de 
chaque sis.

• �Un plan d’actions qui 
va au-delà de la seule 
réponse « formation » en 
intégrant une réflexion 
sur l’organisation, la 
place du 3sm, les rôles 
hiérarchiques, le plan 
com…

Formation de formateur relais
En application de l’art 2  de l’ arrêté du 20 décembre 2019 relatif à 
la formation requise pour les sapeurs-pompiers professionnels et 
volontaires des services d’incendie et de secours titulaires de la 
catégorie B du permis de conduire en application de l’article R.221-4-1 
du code de la route, le CNFPT vous accompagne dans la formation de 
votre intervenant.

Public : SPP

SXRR8  -  1 jour
• �Titulaire du permis de conduire de catégorie C (+ 3 ans de validité).
• �Expérience confirmée dans la conduite de véhicules d’incendie et de 

secours.
- �Visite médicale d’aptitude à  

la conduite en cours de validité.


